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RAPPORT DU CONSEIL (ART. 17 DU RÈGLEMENT UE 537/2014) 

VALNEVA 
Société Européenne à directoire et conseil de surveillance 
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Siège social : 6 rue Alain Bombard, 44800 Saint-Herblain 
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RAPPORT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

À L’ASSEMBLEE GÉNÉRALE ORDINAIRE DES ACTIONNAIRES DU 27 JUIN 2019 
(ARTICLE 17 DU RÈGLEMENT UE 537/2014) 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Le conseil de surveillance rappelle aux actionnaires que le mandat de l’un des deux Commissaires 
aux Comptes titulaires de la Société, à savoir Deloitte & Associés, arrive à échéance à l’issue de 
l’Assemblée Générale des actionnaires du 27 juin 2019. Le mandat de l’autre Commissaire aux 
Comptes titulaire, à savoir PricewaterhouseCoopers Audit, arrivera à échéance à l’issue de 
l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 17 du Règlement UE 537/2014 du 16 avril 2014, et sur la 
recommandation du Comité d’audit présentée le 20 mars 2019 au conseil de surveillance, les 
membres du conseil de surveillance vous demandent d’approuver le renouvellement du mandat de 
Commissaire aux Comptes titulaire de Deloitte & Associés pour une durée de six exercices tel que 
proposé dans les résolutions soumises à l’Assemblée Générale des actionnaires du 27 juin 2019. Les 
fonctions de Commissaire aux Comptes titulaire de Deloitte & Associés expireraient à l'issue de 
l'Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 2024. 

 

Le 20 mars 2019, 

 

LE CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 


